


























Réglementation :
L’article L411-3 du Code de l’environnement stipule l’interdiction de 
l’introduction dans le milieu naturel, volontaire, par négligence ou par im-
prudence, de tout spécimen d’une espèce végétale à la fois non indigène au 
territoire d’introduction et non cultivée.

Pour en savoir plus :

https://bretagne-environnement.fr/guide-identification-principales-plantes-
exotiques-envahissantes-bassin-loire-bretagne

http://www.cbnbrest.fr/observatoire-plantes/boite-a-outils/liste-de-plantes/
listes-des-plantes-invasives

http://especes-exotiques-envahissantes.fr

www.bretagne-vivante.org
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Glossaire :

Espèce acclimatée : espèce qui arrive à s’adapter à son nouvel environnement.
Espèce naturalisée : espèce qui arrive à se reproduire naturellement dans son 
nouvel environnement.
Espèce endémique : espèce qu’on ne trouve à l’état naturel que dans un  
endroit très localisé. 
CBNB : Conservatoire botanique national de Brest.
Vivace : plante vivant plusieurs années (en opposition aux plantes annuelles, 
ayant leur cycle complet sur une seule année).
Indigène : synonyme d’autochtone ; espèce locale.
Cultivar : variété végétale créée par l’homme grâce à de multiple croisements.
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